
Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale de la Moselle
POLYGONE - bâtiment GH 
5 rue Charles Le Payen 57000 Metz 

Metz, le 19 juillet 2024

Rapport de l'Inspection des installations classées
Visite d'inspection du 25 avril 2024

Contexte et constats

Publié sur  

PARC EOLIEN DE SAULNOIS
57590 Laneuveville-en-Saulnois

Références : LANEUVEVILLE-EN-SAULNOIS_PE-SPES_2024-07-19_RAPVI_LVM_00183
Code AIOT : 0003013192

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 25 avril 2024 dans l'établissement PARC
EOLIEN DE SAULNOIS implanté  57590  Laneuveville-en-Saulnois. L'inspection  a  été  annoncée  le
24 avril 2024.  Cette  partie H Contexte  et  constats I est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� PARC EOLIEN DE SAULNOIS
� 57590 Laneuveville-en-Saulnois
� Code AIOT : 0003013192
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La société parc éolien de Saulnois (SPES) est autorisée par arrêté préfectoral n°2021-DCAT-BEPE-241
du  6  décembre  2021  modifié  à  exploiter  6  aérogénérateurs  et  deux  postes  de  livraison  sur  la
commune de Laneuveville-en-Saulnois.
La visite d'inspection du 25 avril 2024 a pour objectif de vérifier les prescriptions applicables au
chantier de construction du parc.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� H Faits sans suite administrative I ;  
� H Faits avec suites administratives I : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� H Faits  concluant à une prescription inadaptée ou obsolète I :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Information

travaux
Arrêté Préfectoral du 06/12/2021,

article 7 partiel
Sans objet

2 Consignes chantier
Arrêté Préfectoral du 06/12/2021,

article 7 partiel 
Sans objet

3 Poussières
Arrêté Préfectoral du 06/12/2021,

article 7 partiel 
Sans objet

4
Gestion des

déchets
Arrêté Préfectoral du 06/12/2021,

article 7 partiel
Sans objet

5
Modèles des

machines
AP Complémentaire du

10/08/2023, article 1 partiel 
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non-conformité n'a été constatée lors de la visite d'inspection.

4/6



2-4) Fiches de constats

N° 1 : Information travaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/12/2021, article 7 partiel

Thème(s) : Situation administrative, Courrier d'information

Prescription contrôlée : 
[...] L'exploitant informe l'inspection des installations classées des dates prévisionnelles de début
des travaux et de mise en service des installations.

Constats : 
Par courrier du 11 septembre 2023, l'exploitant a informé l'inspection des installations classées :

� de la date d'ouverture du chantier de terrassement à compter du 11 septembre 2023 ;
� de la période de levage des aérogénérateurs entre les mois d'avril et juin 2024.

La mise en service du parc est prévue pour le mois de septembre 2024.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Consignes chantier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/12/2021, article 7 partiel 

Thème(s) : Situation administrative, Consignes

Prescription contrôlée : 
La réalisation du chantier a lieu entre 7h00 et 18h00. [...]
Le chantier est balisé et son accès est limité. Une signalisation du passage d'engins est mise en
place. [...]

Constats : 
L'inspection s'est déroulée entre 13h et 14h. Un panneau à l'entrée de la base de vie du chantier
indique que les horaires de fonctionnement du chantier sont de 8h00 à 18h00 du lundi au jeudi et
de 8h00 à 17h00 le vendredi.
Le chantier est balisé. L'accès à la base de vie du chantier et aux déchets produits par le chantier
est balisé et limité (grillage de protection sur le périmètre et cadenas verrouillant l'accès).
Chacune des voies menant au chantier est balisée (depuis la RD 955, sur la plateforme du poste de
livraison et depuis le cimetière de Laneuveville-en-Saulnois).

Le jour de la visite, l'inspection a constaté que les panneaux informant le public du déroulement
du chantier à l'entrée des voies d'accès n'affichent pas la signalisation de passage d'engins.
Par  courriel  du 3 mai  2024, l'exploitant a transmis à l'inspection des installations classées une
commande pour la mise en place de panneaux signalétiques indiquant le passage d'engins.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Poussières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/12/2021, article 7 partiel 

Thème(s) : Risques chroniques, Poussières

Prescription contrôlée : 
[...]  Aussi  souvent que nécessaire, l'exploitant effectue le nettoyage des voiries souillées par le
passage des convois et des engins de chantier.
Afin d'éviter l'envol de poussières, les pistes sont arrosées autant que nécessaire. [...]

Constats : 
L'exploitant a indiqué à l'inspection ne pas avoir eu besoin de nettoyer les voiries depuis le début
du chantier.
L'inspection a constaté lors de la visite d'inspection que les voies d'accès au chantier sont propres
et dépourvues de poussières.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Gestion des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/12/2021, article 7 partiel

Thème(s) : Autre, Déchets

Prescription contrôlée : 
[...] Les déchets produits lors de la phase d'implantation des éoliennes font l'objet d'un tri sélectif.
Ils sont ensuite éliminés par les filières adaptées.
La  destination  [...]  des  déchets  sont  communiqués  à  l'inspection  des  installations  classées.
L'exploitant se rend capable de justifier le respect de l'article L.541-1 du code de l'environnement
et notamment des alinéas concernant le principe de proximité [...].
Les produits chimiques issus de l'utilisation d'installations sanitaires mobiles sont vidangés autant
que nécessaire. Les eaux usées sont collectées et évacuées pour traitement. [...]

Constats : 
L'inspection a constaté lors de la visite d'inspection que les déchets produits par le chantier font
l'objet  d'un  tri  sélectif  au  niveau  de  la  base  de  vie  du  chantier.  Les  bennes  suivantes  sont
présentes:

� Bois ;
� Papier /Cartons ;
� Plastiques ;
� DIB ;
� Déchets ménagers.

L'inspection a constaté l'absence d'erreur de tri à l'intérieur de ces bennes.
L'exploitant a indiqué que les déchets non dangereux valorisables sont repris par la société Suez à
Saint-Avold.

L'exploitant a indiqué à l'inspection que les eaux usées issues de l'utilisation des sanitaires mobiles
ont été évacuées par le transporteur SARP Grand Est pour traitement vers une filière adaptée le 19
avril 2024 pour une quantité de 8 m³. L'exploitant a transmis à l'inspection le bordereau de suivi
des déchets associé. Le transporteur identifié est la société SARPI Grand Est. Les déchets ont été
envoyés vers la société Evapur à Thionville au sein du même département. La gestion des déchets
telle qu’observée lors de la visite  n’appelle pas d’observations. 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Modèles des machines

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 10/08/2023, article 1 partiel 

Thème(s) : Situation administrative, Modèles

Prescription contrôlée : 
[...] Plusieurs modèles de machines sont autorisés :
Vestas 117, Nordex 117 et Enercon E115. [...]

Constats : 
Les 6 éoliennes en construction sur le parc sont des modèles Nordex 117.

Type de suites proposées : Sans suite
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